
En effet, la cellule de commu-
nication de la police de Tipasa,
source de cette information, a
précisé que ce fut sur information
que l’activité de ce dealer a été
signalée par des citoyens. Ce
dénommé a été signalé comme
s’adonnant à la revente de psy-
chotropes au niveau de l’artère
principale L. Ben-M’hidi de la ville
de Koléa.

La police qui a procédé à l’ex-
ploitation des informations reçues
a procédé à la mise en place
d’une souricière inopinée et a
lancé des investigations et des
recherches au niveau du quartier
Ben-M’hidi où activait le dealer,
en mettant en place une véritable
souricière. 

Après une surveillance minu-
tieuse, et soutenue, la police à
appréhendé le suspect. En se
voyant encerclé il a jeté par terre
les psychotropes ,constitués par
des pastilles de type Rivotril 2 mg
et du Lyrica (prégabaline 300
mg).

Rappelons, selon les indica-
tions médicales reçues que le
Rivotril est utilisé dans le traite-
ment de l'épilepsie chez l'adulte
et chez l'enfant, mais qu’il a été
retiré de la vente depuis le 23 juin
2008.

L’autre type de drogue utilisé
est le Lyrica, (prégabaline 300
mg) dédié au soulagement de la
douleur, les migraines, les dou-
leurs neuropathiques, et au syn-

drome douloureux régional com-
plexe. Cependant, il a été récem-
ment émis un avertissement d'un
risque accru de pensées suici-
daires et de comportements chez

les patients prenant ce type de
médicaments antiépileptiques.

Selon certaines indications, ce
type de  médicament est dédié au
traitement de la neuropathie dia-

bétique périphérique et pour  la
douleur névralgique ; mais ils  ont
fait l'objet en Europe de notifica-
tions d'effets indésirables préoc-
cupants auprès des organismes
de pharmacovigilance de diffé-
rents pays.

Plus grave, il a été indiqué que
des personnes dépendantes
réussissent à avoir accès à des
doses très importantes de ces
médicaments et que l'arrêt de ces
derniers semble parfois accompa-
gné de syndrome de sevrage, à
tel point que dans certains cas,
une hospitalisation a été jugée
nécessaire. Cependant, un usage
détourné existe aussi chez les
usagers de drogues en raison de
l'effet euphorisant proche de celui
des amphétamines ; il est recom-
mandé  pour cela  qu’il faut infor-
mer les jeunes des risques, à être
attentifs à leurs demandes   exa-
gérées.

En marge de ces explications
communiquées, nous avons
appris, en outre, que le délinquant
appréhendé a été présenté au
procureur de la République près
le tribunal de Koléa, qui l’a placé
sous mandat de dépôt à la prison
de Koléa.

Houari Larbi
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Mise hors d’état de nuire d’un dealer
Nous avons appris récemment auprès de la cellule de

communication de la police de Tipasa, qui a rendu public
un communiqué, la mise hors d’état de nuire d’un dealer,
le dénommé H. M. 19 ans qui activait au cœur de la ville
de Koléa, située à 30 kilomètres de Tipasa et à 40 kilo-
mètres d’Alger.

Selon ce communiqué, ce fut
à la suite d’un appel télépho-
nique signalant une personne
décédée transportée au niveau
de l’hôpital de Koléa, que la
gendarmerie a lancé les investi-
gations. 

Le corps sans vie a été
retrouvé par des compagnons

de la victime qui étaient occu-
pés à rechercher de l’essence à
la station Naftal au niveau de la
RN67, à proximité de la ville de
Berbessa, près de Koléa. 

L’enquête a révélé que la
victime a été poignardée au
niveau du cou.

Selon les résultats de l’in-

vestigation et les témoignages
de la famille de la victime, un
ratissage  a révélé que l’assas-
sin et suspect a pu être recon-
nu et c’est suite à un mandat de
perquisition qu’une arme
blanche a été trouvée dans le
domicile du suspect qui, dans
un premier temps, a nié les
accusations qui lui ont été
reprochées. 

Cependant, sur la base des
preuves matérielles présentées
au suspect, ce dernier s’est

effondré en pleurs, en avouant
avoir eu un différend avec la
victime depuis un certain
temps.

Le suspect, le dénommé B.
A. H., né en 1990 et demeurant
dans l’agglomération de
Berbessa, sise à six kilomètres
de Koléa, a été présenté au
procureur de la République qui
l’a placé sous mandat de dépôt
sous le motif de crime prémédi-
té.

H. L.

Arrestation d’un meurtrier
La cellule de communication de la Gendarmerie natio-

nale de Tipasa nous a rendus récemment destinataires
d’un communiqué faisant état d’un crime prémédité qui a
eu lieu dans la région de Koléa.

Un chauffeur d'un véhicule
poids lourd est mort calciné
dans un grave accident survenu
dans l'après-midi de lundi passé
à la sortie sud de la ville de
M'sila, plus exactement vers
14h20mn selon le communiqué
des services de la Protection
civile où un camion citerne de
marque Iveco de transport de
carburant appartenant à l'entre-
prise Naftal a pris feu juste
après avoir heurté un véhicule
léger de marque Chevrolet au
point d'intersection de la RN45
et la RN60 sur la chaussée
d’évitement réservée aux poids
lourds.

Le choc entre les deux véhi-
cules a provoqué le renverse-
ment du camion qui transpor-
tait 21 000 litres de mazout et 6
000 litres d'essence favorisant
l'extension rapide d'un grand
incendie coinçant le conduc-
teur dans sa cabine de condui-
te, engendrant sa mort, carbo-
nisé. Aucune information n'a
été donnée sur le conducteur.
Notons qu’il a fallu l'interven-
tion de sept camions-citernes
d'eau et la mobilisation de plus
de 40 sapeurs-pompiers pour
pouvoir maîtriser l'incendie et
l’éteindre.

A. Laïdi

M'SILA

Mort d'un chauffeur de camion 
de carburant calciné

EL-BAYADH

Saisie 
de plus 

de 100 kg 
de volaille 

avariée
La brigade de l’urbanisme

et de la protection de l’environ-
nement, relevant de la S.W.
d’El-Bayadh avec la collabora-
tion des vétérinaires des ser-
vices agricoles (DSA), ont pro-
cédé à la saisie de 110 kg de
viande blanche (volaille ava-
riée crue destinée à la
consommation). 

La marchandise était à bord
d’un camion-frigo et sur le
point d’être livrée aux reven-
deurs. 

Les analyses opérées par
les services vétérinaires sur
cette importante quantité de
poulets crus, ont confirmé que
le produit n'était pas  conforme
et impropre à la consomma-
tion. 

Notons enfin, que le pro-
priétaire du fourgon fera l'objet
de poursuites judiciaires, a-t-
on appris.  

B. Henine
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